
CAISSE ALIMENTAIRE COMMUNE MONTPELLIER
EXPÉRIMENTATION DANS LE CADRE DU PROJET TERRITOIRES A VIVRES

POUR FAIRE FACE À L'ACCROISSEMENT DES INÉGALITÉS ALIMENTAIRES, 25 ASSOCIATIONS DU TERRITOIRE SE SONT REGROUPÉES POUR CONCEVOIR UNE EXPÉRIMENTATION
VISANT À LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE EN FAVORISANT L'ACCÈS À UNE ALIMENTATION DURABLE POUR TOU.TE.S EN FAVORISANT LA DÉMOCRATIE ALIMENTAIRE

ET L'ACCÈS À UNE ALIMENTATION DE QUALITÉ POUR TOU.TE.S, ET EN CONTRIBUANT AU DÉVELOPPEMENT D’UN SYSTÈME ALIMENTAIRE TERRITORIAL PLUS DURABLE. 

LES OBJETS DE L'EXPERIMENTATION
LA CAISSE ALIMENTAIRE COMMUNE : 

Notre hypothèse :  la caisse alimentaire commune est un budget collectif, issus de fonds publics et privés, et de contributions citoyennes. Elle est gérée de manière démocratique par un
comité citoyen de l'alimentation. Elle vise à favoriser et soutenir l'accès des habitant.e.s à des produits sains, produits dans des conditions respectueuses de l'environnement. Elle vise
également à contribuer au développement de circuits de production et de distribution durables. Concrètement la caisse permet aux habitant.e.s volontaires de dépenser chaque mois 100
euros dans des lieux de distribution alimentaire, ouverts à tout.es, choisis par le comité (épiceries, magasins, groupements d'achats... respectant des critères élaborés par le comité local). 

COMITÉ CITOYEN DE
L’ALIMENTATION : MONNAIE ALIMENTAIRE : CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

CONVENTIONNÉ : 
PLATEFORME D'ACHATS

EN COMMUN ET FILIERES :
Notre hypothèse : le comité citoyen de
l’alimentation est l’instance de gouvernance
de la Caisse Alimentaire Commune. Le comité
est composé au moins à 60% de personnes
concernées par les inégalités alimentaires et
les difficultés d'accès à une alimentation de
qualité.  La mission de ce comité est de
définir les critères d'accès à la caisse et les
critères de conventionnement des lieux de
distribution. .

Notre hypothèse : la monnaie alimentaire qui
sera utilisée dans le cadre de la caisse
alimentaire commune est développé en
partenariat avec La Graine, monnaie locale,
citoyenne et complémentaire de Montpellier,
dans le cadre de la dynamique de
coopération territoriale.

Notre hypothèse : le circuit d'utilisation de la
monnaie alimentaire est construit à partir des
acteurs engagés dans la coopération. Le
caisse alimentaire commune se veut être
aussi un outil de développement de
nouveaux circuits de citoyenneté alimentaire. 

Notre hypothèse : la centrale d’achat à but
non lucratif structure la demande
d’approvisionnement des initiatives de
citoyenneté alimentaire. Elle permet de
mutualiser les frais logistiques dans un esprit
de coopération. L’idée d’une centrale
d’achat à but non lucratif rentre en
cohérence avec la création d’un Pôle
solidarité au MIN. Elle s'appuie sur la
structuration de filières durables et
solidaires.

LES THÈMES DE RECHERCHE -ACTION

COMITÉ CITOYEN DE
L’ALIMENTATION :

COMITÉ CITOYEN DE
L’ALIMENTATION :

OUTILS ET FORMES DE LA
DÉMOCRATIE ALIMENTAIRE

SECURITE ALIMENTAIRE DURABLE ET
DROIT A L'ALIMENTATION

PRATIQUES, PAYSAGES  ET
SYSTÈMES ALIMENTAIRES EN

TRANSFORMATION

MODELISATION CAISSE
COMMUNE ET RECOMPOSITION

DE L'ACTION PUBLIQUE

VERS DES COMMUNS ALIMENTAIRES ?

ESPACES COOPERATIFS DE
CITOYENNETE ALIMENTAIRE ET

MAILLAGE TERRITORIAL
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